
• Arrêté du 30 Joumada Ethania 1433 correspondant au  22 mai 2012 fixant la liste des activités,  prestations et 

travaux pouvant être effectués  par l'école nationale de formation et de  perfectionnement des cadres de 

l'administration des affaires religieuses et des wakfs et les instituts  nationaux de la formation spécialisée des 

corps  spécifiques de l'administration des affaires  religieuses et des wakfs, en sus de leurs missions  principales et 

les modalités d'affectation des  revenus y afférents.

 


